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Mr Le Président du Comité Technique, 

Tout d'abord, nous dénonçons la date de ce Comité Technique en plein mois d'août  et 
pendant les vacances scolaires d'été ! Comme vous pouvez le constater, 4 de nos élus sont 
absents aujourd'hui et ne peuvent donc pas honorer leurs mandats, c'est inacceptable.
Nous  souhaitons  revenir  sur  les  projets  de  restructuration  en  cours,  notamment  les 
fermetures programmées des Trésoreries de La Mothe-Achard et de Maillezais. Nous avons 
pendant l'été contacté les élus et parlementaires vendéens concernés, et il s'avère que vos 
projets sont loin de faire l'unanimité. Ces élus sont loin de partager votre enthousiasme et 
dénoncent souvent cette situation inacceptable pour eux et pour leurs administrés. Nous 
vous en avons d'ailleurs déjà fait part lors d'une audience que vous nous avez accordé 
courant juillet. Pouvez-nous dire aujourd'hui où en sont tous ces projets ?

Nous dénonçons une fois de plus toutes ces restructurations de services (fermeture de 
trésorerie, transfert du recouvrement vers les SIP, fusion des SIE, création du PCRP, etc...) 
qui n'ont qu'un seul but : absorber de nouvelles suppressions d'emplois sans se soucier 
réellement du service public au sens où nous l'entendons, nous, organisation syndicale qui 
sommes fermement attachés à un service public républicain de proximité au service des 
usagers. Ces projets n'ont aucune cohérence, la seule logique étant de faire des économies 
à court terme, sans se soucier de l'impact sur les populations. Ce sont une fois de plus les 
usagers (les particuliers, les professionnels et les élus locaux) qui en paieront le prix, sans 
oublier naturellement les personnels qui devront subir une mobilité ou changer de métier.

A l'ordre du jour de ce CTL, figurent notamment les points suivants : 

1er point : l'aménagement des horaires d'ouverture au public du SPF de La Roche / Yon. 
Vous parlez d'aménagement alors qu'il s'agit tout simplement d'une réduction des horaires 
d'ouverture. Là encore, nous ne comprenons pas la vision de la Direction Générale qui ne 
cadre rien, qui oublie l'usager en mettant en place des horaires différenciés, des horaires à 
la carte sur chaque site... Alors même que vous osez affirmé que vous améliorez la lisibilité 
des horaires pour le public grâce à une harmonisation des plages d'accueil...  De qui se 
moque-t-on !!! 
Comment les usagers pourront-ils être satisfaits d'une telle mesure ? L'accueil physique se 
concentrant sur quelques jours, les files d'attente seront donc inévitablement plus longues 
et le mécontentement prévisible des usagers amplifiera les tensions à nos guichets.
Ces aménagements vous permettent tout simplement de redéployer les moyens affectés à 
l'accueil physique dans les services afin de pallier les insuffisances d'effectifs et de pouvoir 
ainsi continuer à en supprimer davantage. 
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2ème et 3ème points : le transfert des 2 trésoreries des Sables d'Olonne vers le Château 
d'Olonne et la création du SIP des Sables d'Olonne. Nous ne sommes pas opposés sur le 
principe du transfert dans un bâtiment unique des deux trésoreries avec l'ensemble des 
autres services fiscaux. Ce qui nous pose problème, c'est le site d'accueil en lui-même avec 
ses contraintes immobilières : superficie insuffisante et places de parking peu nombreuses. 
De plus, la création du SIP va vous permettre en fusionnant la trésorerie Impôts et le Centre 
des  Impôts  de  supprimer  vraisemblablement  très  rapidement  quelques  emplois  au 
passage...  

4ème point : La mise en œuvre de l'apprentissage à la DGFiP. Nous tenons tout d'abord à 
rappeler que Force Ouvrière, dans la plus pure tradition ouvrière, a toujours marqué son 
attachement  à  l'apprentissage,  nécessaire  à  la  transmission  intergénérationnelle  des 
savoirs techniques. Le chômage des jeunes est une question primordiale pour notre société 
et une préoccupation essentielle pour notre organisation syndicale. Mais ces projets, mis en 
place à la hâte, ne s'inscrivent pas dans une véritable politique d'insertion des jeunes dans 
le monde du travail. Le recrutement des apprentis à la DGFiP se faisant au niveau du bac + 
2, on peut donc se dire que ces jeunes auraient intérêt à passer directement les concours 
plutôt  que  de  faire  un  apprentissage  sous-rémunéré.  Et  s'agissant  des  maîtres 
d'apprentissage : la situation des services laisse aujourd'hui peu de possibilité de dégager 
le temps nécessaire à l'exercice d'une telle  responsabilité.  Il  est  bien évident  que nous 
n'admettront pas que, au prétexte de contrat d'apprentissage, l'administration recrute des 
jeunes pour pallier les carences en effectifs des services et en les sous-rémunérant. 

Dans  ce  contexte  de  rentrée  morose  socialement,  le  syndicat  FO  DGFiP  alerte  les 
personnels et la Direction sur la gravité des réformes en cours pour l'avenir de nos missions 
et des services. FO DGFiP affirme qu'il faut en finir avec cette politique d'austérité.

L'heure est à la résistance pour bloquer ces plans destructeurs et faire aboutir nos légitimes 
revendications, à savoir :

• l'arrêt de cette politique d'austérité
• l'arrêt du démantèlement de nos services
• l'arrêt des suppressions d'emplois
• l'augmentation immédiate de la valeur du point d'indice

  


